
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LÉRINS  
UN PATRIMOINE EXCEPTIONNEL EN PÉRIL 

Île de Lérins et ses monuments, 
gravure insérée au début de V. 
Barralis, Chronologia sanctorum et 
aliorum illustrium, 1613 

Fondateur de l'un des 
premiers monastères 
de Gaule sur l'île qui 
porte son nom, Saint 
Honorat s'y établit 
vers 410 avec ses 
disciples.  

Au fil des siècles, l’abbaye accueillera d’autres grandes figures : 
Hilaire, Faust, Siffrein, Eucher, Césaire… 

 

D’après les récits, l’île était « infestée de 
reptiles vénéneux qui en défendaient 
l’approche. Mais le Saint Anachorète, 
rempli de l’esprit de Dieu ordonna à la 
mer de monter. Aussitôt la mer sortant 
de ses limites envahit l’Ile de ses flots 
tumultueux et submergea la race 
immonde qui la peuplait ». 

Miracle de Saint Honorat (début XXe) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEPT SIÈCLES DE PRÉSENCE 

BÉNÉDICTINE 

Au Xe siècle, sous 
l'impulsion de la grande 
abbaye de Cluny, l'île 
devient bénédictine et se 
dote d'un ensemble dont 
subsistent encore le 
cloître roman et les 
salles communes.  

La congrégation cistercienne de l’Immaculée Conception de 
Sénanque rachète l’île au milieu du XIXe siècle pour lui rendre sa 
vocation monastique abandonnée un siècle plus tôt.  

Les moines lancent alors un grand chantier pour compléter les restes 
des bâtiments médiévaux et construisent les lieux de vie actuels des 
frères :  cellules des frères, église, hôtellerie...   

Pour se protéger des attaques maritimes, 
nombreuses à l’époque, les moines 
érigent une tour-monastère. Ce bâtiment 
unique en son genre et véritable 
forteresse prend sa forme définitive au 
XVe siècle.  

Grâce à un gigantesque chantier de restauration entrepris en 2020, le public 
pourra visiter de nouveau ce joyau du patrimoine monastique prochainement. 

LA TOUR-MONASTÈRE 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA COMMUNAUTÉ CISTERCIENNE 

La communauté actuelle est 
composée de 28 moines dont 
21 sont sur l’île et 7 sont sur 
le continent à l’abbaye de 
Sénanque de façon 
permanente pour faire vivre 
cet autre lieu emblématique. 

LES OFFICES LITURGIQUES :  
Vigiles : 4h15  | Laudes : 7h30 | 
 Tierce : 9h45 | Messe : 11h25 | 
Sexte : 12h35 | None : 14h30 | 
Vêpres : 17h45 | Complies : 20h  

Le moine cistercien suit la Règle de Saint Benoît (VIe siècle). 
Il vit au rythme de la célébration de la messe et des offices 
liturgiques. Le reste de la journée est consacrée à l’étude, à la 
prière personnelle et au travail : potager, vigne, lingerie, 
bibliothèque, cuisine, comptabilité, accueil des hôtes… 


